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Convention collective nationale

IDCC : 7501. – CRÉDIT AGRICOLE
(13 janvier 2000)

(Etendue par arrêté du 7 mars 2000,
Journal offi ciel du 12 mars 2000)

AVENANT DU 1ER DÉCEMBRE 2010
À L’ACCORD DU 13 JANVIER 2000 RELATIF AU TEMPS DE TRAVAIL

NOR : AGRS1197017M
IDCC : 7501

Entre :
La FNCA,

D’une part, et

La FGA CFDT ;
Le SNECA CGC ;
Le SNIACAM ;
La FEC FO ;
L’UNSA CA,

D’autre part,

Vu l’accord sur le temps de travail en date du 13 janvier 2000 ;

Vu l’avenant du 15 décembre 2009 ayant reconduit et modifié l’annexe II à la convention collective du Crédit agri-
cole, intitulée « Durée et organisation du temps de travail », créée par l’accord susvisé, jusqu’au 31 décembre 2010,

il est convenu de reconduire cet avenant pour une durée de 1 an, soit du 1er janvier 2011 jusqu’au 31 décembre 2011.

Fait à Paris, le 1er décembre 2010.

(Suivent les signatures.)
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